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. 150ni en Belgique.

1505.5.'1.4 Solution...
5.5.1 .5 f immeuble est situé en Belgique' Lo prestotion n'est Pos

exemptée en Belgique et n'esT pos soumise ou régime
151de report de perception obligotoire
t5l

5.5.1 .6 Solution...
5.ô à l'entrée et à lo sortie -

152

5 outre ovocot

belge uniquement étobli en Pqys
152

mqis le service est rendu à
5.ô.1.1 Le Prestoto ire est uniquement étqbli en Fronce ou il est étobli

en Fronce et en Belgique mors son étoblissement belge

n'intervient Pos - l'ovocot belge o un droit à déduction
152de 90 % (proroto générol)..
1525.6.1.2 Solution

5.6.1 .3 Le PrestoTo ire est uniquement étobli en Fronce ou il esi étobli

en Fronce ei en et son étoblissement belge intervient -Belgique
o un droitl'ovocot belge à déduction de 90 % (Proroto générol) 153

5,6.1.4 Solution 154

5.6.2 Services <reçus)) d'un outre poys Etqt membre (ex. Suisse)

ue ou étqbli

Opérotions tronsfrontolières
seivices de noture générole

.ô.1 Services <<reçus>> d'un Etot membre (ex. Fronce

Belgique ou étobli dons
'étoblissement belge'..'.
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5.9.1.1
5.9.1.2
5.9.1.3

5.9.2 Droi

ANNEXE 1 : Formulc

ANNEXE 2 : Formulc

ANNEXE 3 : Formul<

ANNEXE 4 : Modèle

ANNEXE 5 : Modèle

ANNEXE 6 : Déclon

ANNEXE 7 : Déclor<

ANNEXEB:Listeon

ANNEXE 9 : Relevé

ANNEXE 10: Biblio

pqr un ovocot belge uniquement en Belgiq
rendu à l'étoblissement belge

isse ou il est étobli
dons plusieurs poys mois le service est

5.6.2.1 Le Prestoto ire est uniquement étobli en Su

en Suisse et en BelgiqUê MO is son étqblissement belge

n'infervient Pos - l'ovocqt belge o un droit à déduction

de 90 % (proroto générol).

5.6.2.2 Solution.'
5.6.2.3 Le P restotoire est uniquem ent étobli en Suisse eu il est étobli

en Su isse ei en Belgique et son étqblissement belge intervient -
l'ovocot belge o un droit à déduction de 90 % (Proroto généro l) r56

155

.. 155
155

5.6.2.4 Solution,

5.7 lmportotion
5.7.1 Données....'.'..'
5.7.2 Soluiion........

5.8 Acquisition inTrocommunoutoire de biens '

5.8.1
5.8.2

Données
Solution.
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